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Appartient à Conseil des ministres du 12 décembre 2025

Dix-septième reconstitution des ressources du Fonds africain de développement

Sur proposition du ministre de la Coopération au développement Maxime Prévot, le Conseil des
ministres a marqué son accord sur la contribution belge à la dix-septième reconstitution des
ressources du Fonds africain de développement.

Le Fonds a été créé en 1972 par la Banque africaine de développement et 15 pays non africains, dont la
Belgique. Son objectif est de lutter contre la pauvreté en stimulant la croissance économique et le progrès
social dans les pays les moins avancés d’Afrique. Les ressources du Fonds proviennent, d’une part, des
dons et des prêts concessionnels des pays donateurs et, d’autre part, de ressources internes. 

La contribution belge s’élèvera à 64,26 millions d’euros. Le ministre de la Coopération au développement,
en sa qualité de gouverneur belge auprès du Fonds, a annoncé cette contribution lors de la pledge
meeting des 15 et 16 décembre à Londres.
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